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Feux de circulation diurne

Economiser de 1'essence grace
aux phares ä LED

Depuis le debut de l'annee, il est obligatoire de router avec les feux allumes toute la journee sous peine

d'une amende de 40 francs. Or pour faire des economies, il convient certes d'allumer ses phares mais aussi

d'opter pour un eclairage efficace tors de t'achat d'un nouveau vehicule. Les feux de circulation diurne
ä LED consomment en effet environ 90% d'energie en moins que les feux de croisement.

La securite est une priorite absolue du trafic
routier. Afin de reduire le risque d'accidents,

une nouvelle reglementation en vigueur
depuis le Ier janvier oblige les automobi-
listes et les motards de circuler avec les feux

allumes toute la journee. Cette obligation ne

s'applique pas aux velomoteurs, aux velos tra-
ditionnels et aux velos electriques ainsi qu'a

tous les vehicules mis en circulation avant

1970. Selon les specialistes de l'Office federal

des routes et du TCS, cette mesure conduira a

une baisse notable des accidents de la route.
Un vehicule circulant avec les feux de croisement

ou les feux de circulation diurne est en

effet plus visible pour les autres utilisateurs
de la route. II sera en outre plus facile d'eva-

luer la distance et la vitesse d'un vehicule en

approche.

La technologie LED, un modele d'efficacite

Au-delä des specialistes de la securite, la

nouvelle mesure concerne aussi les experts
en matiere d'energie. «Nous souhaiterions

que les automobilistes optent pour une
solution efficace qui ait des effets positifs sur
leur consommation d'energie et done sur leur

porte-monnaie», explique Hermann Scher-

rer, expert de la mobilite ä l'Office federal de

l'energie.

Pour satisfaire aux exigences de la loi, il
suffit d'allumer les feux de croisement. La

consommation de carburant supplementaire

qui en resulte peut neanmoins atteindre 3 dl

par 100 km. Les feux de circulation diurne

consomment beaucoup moins d'energie, car
ils doivent satisfaire ä d'autres exigences: ex-

clusivement con^us pour etre mieux vus, ils

ne sont en revanche pas prevus pour eclairer
la route. Si la consommation supplementaire
de carburant est considerablement plus faible,

e'est parce que le rayonnement necessaire est

moins important. D'apres les calculs du TCS,

les feux de circulation diurne ne consomment

qu'environ 0,2 ä 0,5 dl de carburant
supplementaire par 100 km. «Les feux de circulation
diurne ä LED constituent la solution la plus
efficace. Selon l'ASTRA, ils consomment dix

fois moins d'energie que les feux de croisement»,

precise Hermann Scherrer. Si 1'econo-

mie d'energie peut sembler insignifiante au

premier abord, eile peut atteindre 24 1 de

carburant par vehicule et par annee pour un ki-
lometrage annuel d'environ 12 000 km, dont

70% durant la journee, (microrecensement
Trafic et Mobilite 2010), ce qui correspond ä

environ 50 kg de CO2 en moins.

Montage ulterieur
De nombreux vehicules sont d'ores et dejä

equipes de serie de feux de circulation diurne

speciaux. Si ce n'est pas le cas, il est recom-
mande de demander cette option lors de la

commande du vehicule. Les vehicules plus
anciens peuvent aussi en etre equipes ulte-
rieurement. Autre possibility coupler les feux

diurnes ä l'allumage afin d'eviter d'oublier de

les allumer ou de les eteindre le moment venu.

II est par ailleurs relativement facile de mon-

ter ces feux ulterieurement sur des vehicules

anciens. Ils s'allumeront automatiquement
lors de l'allumage du moteur si les feux de

route ou les feux de croisement sont eteints.

Quoi qu'il en soit, l'obligation d'allumer les

feux de croisement dans les tunnels, ä l'aube,

au crepuscule et par mauvais temps demeure.

(his)


	Économiser de l'essence grâce aux phares à LED

